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INSTRUCTION DE PHILIPPE LE BON',

DUC DE BOURGOGNE,

POIJR Li\. FADRICA.TIO~DE 1I10N~!l'ES

A AMIENS ET A SAINT-QUENTIN.

Dans un article inséré au t. J, 2c série de la Revue de la

tllunisrnatique belge, p. 18 et suivantes, 1\1. Piot nvait donné

des extrait.s de compte concernant la fabrication des nlon­

uaies émises par l'ordre de Philippe le Bon, duc de Bourgo­

gne~ dans les ~teliers cl'Amiens et de Saint-Quentin, et nvait

nttribué à cette fabrication un écu d'or cité par 1\1. Com­

brouse, et un grand blanc rappelé dans le catalogue .de la

collection de 1\1. RignauIt, par 1\1. de Lombardy. Il expri­

rnait en même temps le regret de n'nvoir pu trouver les

instructions qui auraient indiqué les points secrets propres

à faire connaître les monnaies sorties de chacun des deux

ateliers.INous avons été m~scz heureux pour découvrir ces

instructions pans le vaste dépôt des archives de la chambre

des comptes de Lille. Nous croyons être utile aux amateul~s

de numislnatique, en les insérant dans ce Recueil. Il résul­

terait de ces instructions deux faits; l'un que les monnaies

fnbriquécs dans les deux ateliers étnient les rnêmes ct.

nynient le même différent, l'autre que les Ill0nnaies dont

nous venons de pnrlcr, citées pnr l\l~f. Combrouse ct

de Lonlhardy~ ne sortent pas des atclirrs d'Amiens et de
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Saint-Qucnlin. Au rcste, les conclusions qui .1·cssol'lent ùcs

citations de 1\'1. Piot ct des auteurs précités, relativement tl
la Dlonnaie fabriquée, qui était la monnaie royale, n'cn

subsistent pas moins, quant aux premières pièces émises;

mais il résulte de la deuxiènle instruction, datée de f441 ..

que Philippe le Bon ne persista pas toujours dans cctte

voie et qu'il fit il cette époque battre monnaie dans le sys­
tèule flamand; c'est-à-dire que les espèces d'argent au lieu

d'être des grands et petits blancs ct ùes deniers parisis,

furent des doubles et simples gros ct leurs subdivisions.

l'lais tandis que la pI'cnlière instr~ction mentionnait claire­
ment le différent adopté, qui était un point sous la dix­

septième JeUre, la deuxième laisse quelque incertitude sur

le moyen de reconnaître les doubles gros ou patanls, les

simples gros et autres pièces ùe la sél'ie, fabriquées dans

lesdits ateliers d'Amiens et de, Saint-Quentin. L~inspection

des documents que nous transcrivons textuellement per­

mettra peul-être aux arnuteul's de collections locales de

découvrir ce que nous n'avons pu trouver. Voici ces docu­

Inents.

1

Cotlt'mission et instruction de la 'I120illloye d'Al1liens et de

St-Quentin, haillié d Pierre. de Fro111ont, Gobert de

St-Quentin et Hacquinet de Mortaignes, le VIC jour de

février ltlCCCCXXXVl.

PHILIPPE, par la grùce de Dieu, etc. A noz baillis ct

a!nans de St-Quentin ou il Icurs licuxtenans, ct aux garùes

des Inonno)'cs illcc salut : Savoir vous faisons quc nous
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avons fait bailler lesdites Inonnoyes d'Amiens et de

St-Quentin tant d'or comnle d'argent il Pierl'c Fromont,

Gobert de St-Quentin et IIacquinet de l\lortaigne' pour trois

ans, il conlpter ung mois nprès 13 'prenlière délivrance soit

d'ol' ou d'nrgent, qui se fera en l'une d'icelles monnoyes en

achat et par l'enchère sur les condicions du bail des mon­

noyes de France, parmi ce qu'ils ont prornis faire faire et

ouvrer en l'une d'icelles monnoyes ledit terme durant; le

marc d'or en deniers d'or fin à vint et quatre karas, appel­

Iez escus à la couronne à ung quart de karat de remède,

aians cours pour vingt-cinq sols tournois la pièce, et de

~oix:Jnte-dix de poix au marc de Paris, et demi esterlin de

rernède pour treize sols tournois, Item le marc d'euvre en

blans deniers grans et petis à cinq deniers d'aloy argent le

Roy. sur le pié de monnaye trente-deuxième ayuns cours
pour dix deniers tournois et pour cinq deniers tournois la .1

pièce, six solz huit deniers ct de XIU8 IlUd de poix audit marc

pour III solz deux deniers tournois, et le marc d'ellvre du

noir' sur ledit pié pour deux solz tournois. Si vous mandons

que audit Pierre Fronlont, Gobert de St-Quentin et Hac­

quinet de l\Iortaigne ou à leurs certains commanden)(~nt

vous baillez et délivrez le fait, gouvernClnent et maistris~

desdites monnayes et tous les habi.llemens et garnisons

d'icelle par juste prix et certain inventoire t1D la manière

uccoustumée, et vous tene~ saisis du fait desdites monnoies

jusques à ce que lesdits Pierre Fromont, Gohert de

St-Quentin ct Hacquinet de l\Iortnigne soient duerncut

ê:lpplégié tcUeillent (lue lllons f le fioy, nous, ne les mar­

chans ne y puissent nvoil' nucun intél'cst on dornn13ge, et

faites savoir il tons ceux rplC vons farez habilles·il tenir {{lit
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ùe lllonnoyc les pl'is à quoy lesdites monnoyes ont esté

nliscs, et se aucun ou oucuns vient ou viennent par.devaut

vous dedens Je terme d'u,n mois opl'èz ladite première déli­

''fonce ct non plus, qui ieclle Inonnoye veuille mettre il

moindre pris et soy faire fort d'ouvrage d'or rt d'argent,

recevez les deniers il Dieu à menseanee, et le nous eserip­

vcz briefvement ou il noz amez ct féaux les gens ùe nos

comptes à Lille, ct aux gélJéraulx lnaistre de noz nl0nnoyes.

Item, nous vous n1anqons que sans délay ces lettres veues
vous faites inventoire de (put le billon d'or et d'argent qui

sera en icelles monnoyes, et de fait eloez les boistes desditcs

rnonnoyes s'aucunes en avez·, ct icelles envoyez devant

Ilpsdiles gens des COlllptcs et généraulx 111aistres le plu's

brief que faire se pourra par seur et certain message, ou l'un

de vous les apportez seurenlent et sauveUlent; et faites nou­

velles boistes ct nouveaulx livres de délivrance en parche­

min en la Inanièrc aceoustumée, et ne laissiez plus n10n·

noyer sur les fers où l'en a accoustulné il lnonnoycr, mais

sans aucun ùélny failles faire ouvrer et mounoyer lesdits

deniers d'or et d'argent des poix, nloy et cours dessus

déclairés, de la fonne et façon des patrons que autrefois

vous ont esté envoyez; ct au regal'd des patrons des derniers

pClis blans dessus dits et aussi de eeulx de la monnoye

noire, nous les envoyerons le plus brief quc faire se ponrra,

cn donnant et faisant donner aux changeurs ct n1arclwnds

f.'cequentant lesdites monu~ycs, pour chacun marc d'or

fin soixante-neuf desdis escus, rt pour chacun nlarc d'ar­

gent aloyé audit aloy de cinq deniers, sept livres 'huit solz

tournois; esquelz deniers d'or ou d'argent failes IneUre pour

différence sur le dix·septiesrne leltl'c d'iceulx deniers, tant
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tlcdcns la croix, conlmc dedens la pille, ung point : et
faites payer aux ouvriers et rllonnoyeul"s pour chacun marc
d'euvre tanl d'Ol" cornlue d'argent, lei brassage que on fi

nccouslnmé paier anehicnnement, c'est nssavoir aux ouvriers

pour ouvrer vint mars d'or ung denier d'or, et Dlonnoyel"s

pour Dlonnoyer deux mil deniers d'or, ung denier d'or; et

pour ouvrer le marc d'cuvrc du blanc, douze deniers tour­

nois, et aux monnoyers pour chacune livre de tout le blanc

quinze deniers toul'nois : en prennant diligenlment garde

par vous gardes dessu~ dits devant iceulx ouvriers et mon­

noyers que lesdits deniers d'or e~ deniers blans soient bien

tpillés, et avec ce qu'ilz soient bien blanchiz, ouvrez et

Illonnoyez, bons ct de bons recours avant que vous les

passez ù délivrance, ct où cas qu'il y nUl'oit faulte, nous

vous deffendons que iceulx deniers vous ne ·délivrez sur

paine de pl'ivation de vos offices; et Jllcttez de deux cens

deniers d'or. ung denier d'or en boisle et de Jnil deniers

blancs, ung blanc denier rn boiste. En oultrc, faites pres­

tement clore, sceller et rnettre en nostre main tout le billon

d'or et d'argent que vous 1rou\'erez ès luaisons des chan­

geurs, mm'chans ct autres acCOUSLltlllez à fnil'e fait de

change ou ... "... de fait de billon pour tout ce que y trou­

verez de billon délivrer csdites nloniloyes en greigueur

avancemCJlt du fait d'icelle, en faisnnt paier p.ar lesdits

dessusdilS maistres particuliers il chacun de ceulx à qui

sera ledit billon la valeur de ce que délivré leur en sera en

la mnnièJ'e accouslunlée: et avec ce (ailes dcfTence par cry

publicque par lout ès places accousll1mée en \'osdites bail­

lies et sur les peines à ce introduites pat Jllonditseigneur le

Roy, que nul de quelq {Je estat ou cO'1dicion qu'il soit ès
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l'essors ùe vosdits"offices ne porte ou envoye aucun billon

d'or ou d'argent, Inonnoyé ou il nlonnoyer ailleurs que

csdites monnoyes d'Anliens ct de St-Quentin, en pugnissant

les transgresseurs sans quelque déport des paines, pugni-

, cions et 3lnendes, sur ce ordonnez pal~ mondit seigneur le

Roy; ùonnons en mandement à tous noz justiciers, officiers

ct subgiés, que à vous et chacun ùe vous en droit soy Cil

se faisant~ obéissent ct entendent diligemment. Donné en

nostre ville de ~ille, le Vie Jour de février, l'an de

grâce l\fCCCCXXXVI. Ainsi signé, par monseigneur le

duc, T. Bouesseau. Et au doz desdictes leures estoit escl'it

ce qui s'ensiet : Le XIe jour de febvrier l\ICCCCXXXVI,
Pierre de· }1'romont, n0l11mé au blanc dé ces présentes fit

ès mains de messrt des comptes de Inonseigneur le duc de

Bourgogne à Lille, le serment de mestrise particul ière des

monnoyes d'Amiens et de St-Quentin', dont audit blanc est

fuit mention, moy présent Fierabras; et en l'attache de

mesdits seigneurs des comptes estoit escrit ce qui s'ensiet :

Les gens des comptes de 1110nseigneur le duc de Bour­

gogne, baillis d'Amiens et de St-Quentin ou vous leurs

lieuxtenans ct ~ous gardes des monnoyes illec, accolnplissez

le contenu et lettres patentes de monsgr ausquelles ces

presentes sont attachées soubz l'un de nos signets, en pre­

nant oultre le contenu d'icelles, les sern1ens de" Hul)ert de

St-Quentin et Hnequinet de l\'lortaigne que n'avons peu

recevoir pour leuI' ahsence, et nu surplus en failes par la

forlne et manière que icelluy. sgr le veuIL et Inande eslre

fait. Escript en la chamhre desdits comptes, le XIe jour de

février mil quatl'e cens XXXVI, ainsi signé Fierabras.

(Archives de la chambre des comptes de Lille,
registre des chartes, coté ~ 0, fol. ~ 64- yo.)
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II

Instruction des 1Jwnnoyes cl' Anliells et de St-Quentin, {aile

le Il d'août IVICCCCXLI.

Georges Cahoetre il présent nlaistre particulier des mon­

Hoyes de St-Quentin et d'Amiens pour nostre très-redoubté.

seigneur l\fonseigneur le duc de Bourgogne et de Brnbnnt1

a luis à pris et pl'Olllet fnire ouvrer et monnoyer esdites

monnoyes, deniers d'argent, 1l00umés patars, ayant cours

pour deux gros de Flandre la pièce, à six deniers ~e I?y

argent le roy, et de soixante douze au mnre de Troy~s.,.

:1 deux grains de re.uedde pour Illarc d'euvre en (oy ~t ~

delny denier en pois au non) ct m'lues du roy Ilostre sire,..

ct aussy bons eonlme l'en fait. il présent à la monnoye de

Tournny, aux différences accoustuméez csdiles deux mon­

nayes (f)

Itenl fera ouvrer en icelles deux monnoyes, deniers (]'a.-·
- .

gent, nommés gros, dont les deux vauldront ung ralart de

pareil aloy et remedde, et de sept vins et quatre de pois au

marc de TI'oyes.

Duquel ouvraige ainsi fait et ouvré la traite dudit marc:,

si est de vint-quatre solz de gros, dont ledit moistre douvrD

il tous marchans fréquentant iceIles monnayes, XXII s. villd.

de gros, et sy aura â C3use de son brassaige pour nlare d'ar-

P) Il semble, par conséquent, que le différent doit être, comme dans
l'instruction précédente, d'un point sous la dix-septième lettre. Au
reste, quoique frappées dans le système flamand, les espèces n'en'
devaient p38 moins porter les noms de Charles VII et les armes de
France.
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gent dix deniers et ung tiers de denier gros, et ainsy dcmourrn

de protiffict à mond. seigneur pour chacun Inarc d'argent,

cinq deniers deux tiers de denier gros, ct avec ce aura se il

cschiet il cause de foiblaigc de pois et de loy environ deux

denièrs gros pour ledit marc d'argent comme pour signeu­

raig~ VII deniers Il tiers de denier gros.

PHILIPPE, p~r la grâce de Dieu, duc de Bourgogne, de

Brabant et de Lembourg, comte de Flandre, d"Artois, de

Bourgogne, palatin de Haynnau, de Hollande, dc Zellande

et de Namur, Inarquis du Saint-Empire, seigneur de Frise,

de Salins et de l\Jalines; à noz anlCZ et féaulx les gens de

BOZ comptes à Lille, et les généraulx, maistres de noz nlon·

Hoyes, salut et dilection: Nous voulons et vous Dlandons

expressément que en sa forme et manière et selon le cou­

tume des instructions cy dessus escripts et déclarés, vous

faites doresenavant en noz monnoyes d'Amiens et de

St-Quentin ouvrer, forgier et monnoyer, par ledit George

Caboetre, les deniers d'argent, nommés patars et gros, telz

.ainsi que esdit~ instruction est faicte n1ention, pour tel

terme et espace de temps qu~ ledit George a et doit avoir et

tenir nosdites monnoyes d'Amiens et de St-Quentin, et de

ce faire ~ous donnons povoir, auctorité et Inandement espé­

cial. Donné en noslre ville de Bruxelles, le second jour

d'aoust mil eccc quarante et ung. Ainsi signé, par mon­

seigneur le duc: de]a l\landre.

(Archives de la chambre des comptes de Lille,
registre des charte~, cot~ 41, fol. 30.)
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